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CCDSV,
A l’attention de Monsieur le Vice-Président en charge des mobilités durables
627 route de Jassans,
BP 231 - CS60231
01602 Trévoux
Mèl : contact@ccdsv.fr

Lieu, date


Monsieur le Vice-Président en charge des mobilités durables,

Vous avez fait le choix de supprimer la ligne 1 du Saônibus. Ce choix est effectif depuis la rentrée de septembre 2023. Vous avez justifié cette décision par la volonté de privilégier les actifs se rendant vers les zones industrielles des zones de Trévoux et de Reyrieux. Les arguments avancés renvoient à des motifs économiques. Ce faisant, plusieurs catégories de personnes sont maintenant impactées dans leur mobilité à l’échelle du bassin de vie. Nous faisons référence aux collégiens, aux lycéens, aux actifs, aux étudiants et aux habitants sans moyen de locomotion. Cette décision entraîne des problèmes de sécurité pour ceux qui se retrouvent à rentrer chez eux à pied, en stop ou à vélo. En outre, cette suppression accentue les effets sur l’environnement en générant notamment plus de trafic routier.
Cette décision est incompréhensible.. C’est pour nous une atteinte à la mission de service public dont la CCDSV est pourtant garante au titre de la compétence « déplacements ». Par ailleurs, cette modification de la desserte du territoire est une incohérence notoire dans le cadre du plan climat-air-énergie territorial. Nous avons signé la pétition "Rétablir l’ex ligne 1 du Saônibus Reyrieux Centre-Trévoux Centre-St Bernard-Anse Gare" pour nous insurger contre cette décision inepte. C'est pourquoi, nous demandons :
· le rétablissement de la ligne 1 du Saônibus
· que vous accédiez à la demande d'entretien du collectif qui nous représente et à laquelle vous n'avez pas daigné répondre
Veuillez agréer, Monsieur le Vice-Président en charge des mobilités durables, l’assurance de notre considération distinguée,
Signature


